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A.O n°09/2009/ABHT
ETUDE D’IDENTIFICATION DU STATUT JURIDIQUE DES PARCELLES DE TERRAIN AVOISINANT DES TRONCONS  DES OUEDS Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate ,   DANS LE CADRE DE LA DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC HYDRAULIQUE
« Cahier des Prescriptions Spéciales »

MAI 2009
Objet du marché : Etude d’identification du statut juridique des parcelles de terrain avoisinant des tronçons des oueds  Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate ,  dans le cadre de la délimitation du domaine publique hydraulique.. 

Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle.
ENTRE

Monsieur, le Directeur de l'Agence du Bassin hydraulique de Tensift, Ordonnateur ;

D’une part

Et 

Monsieur …………………………., qualité………….……………………….

Agissant en nom et pour le compte de la société………………………….

Au capital de …………………………………………………………………

Faisant  élection de domicile : ………………………………………………

Inscrit au registre de commerce, sous le n° ………………………………..

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité sociale, sous le n° ……………….

Patente n°………………………………………………………………………

Titulaire du compte bancaire n° …………………………………………

Ouvert……………………………………………………………………………

Désigné ci-après par l'Ingénieur Conseil (I.C) 

D'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

Chapitre I : Objet du marché

Article 1 : Objet de l'étude

Le présent marché a pour objet l'exécution l’étude d’identification du statut juridique des parcelles de terrain avoisinant des tronçons des oueds  Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate, dans le cadre de la délimitation du domaine publique hydraulique.. 

Article 2 : Situation

L’étude sera élaborée  le long des tronçons d’oueds suivants :
	Oued
	Tronçon  concerné
	Longueur 

approximative

	
	Coordonnées 

amont
	Coordonnées 

aval
	

	Tensift
	X = 286,000
Y = 129 ,000
	X = 259,000

Y = 124,500
	30 km

	N’Fis  
	X = 235,000

Y = 108,000
	X = 218,500

Y = 130,000
	26km

	Ghyghaya
	X =  256,400
Y = 83,000
	X = 
Y = 93,000
	12 km

	Ghmate
	X = 273,000
Y = 88,000
	X = 273,500
Y = 98,000
	12 km


La largeur à couvrir le long de ces tronçons sera de 500 m à 2 000 m selon les endroits. Les cartes correspondantes à ces aires seront communiquées à l’adjudicataire avant le commencement de l’étude.
Chapitre II : Consistance de l’étude
      Article 3 :     Cette étude consistera à :

           1- Reconnaissance parcellaire :

          Avant le démarrage de la reconnaissance parcellaire, le Soumissionnaire doit inventorier, en concertation avec les services du cadastre, récupérer et reporter tous les titres fonciers et les plans cadastraux existants dans les zones concernées. Il  doit  également contacter les services des Habous, du domaine collectif communale, des eaux et forêts , du domaine privé de l’état et du domaine public, pour acquérir les délimitations de leurs terrains éventuels, et reporter leurs numéros d’enregistrement sur les documents parcellaires

           La reconnaissance parcellaire devra obligatoirement avoir lieu sur le terrain en présence des représentants des Autorités Locales, des conseils communaux et des propriétaires et titulaires de droit de superficie s’il en existe. Cette reconnaissance donnera lieu à l’établissement d’une fiche unique par parcelle englobant tous les biens se trouvant à l’intérieure de celle-ci et portant les noms, qualités et les signatures et/ou empruntes digitales  des enquêteurs, des propriétaires ou ayant droits et des représentants des Autorités Locales  Une copie de la carte d’identité nationale, ou à défaut une copie de l’état civil ou permis de conduire, doit être jointe à la fiche de reconnaissance 

           Le soumissionnaire devra à la fin des études obtenir des différentes Autorités Locales concernées ( Gouverneur, Super  Caïd ou Caïd),  une attestation certifiant que les opérations de recensement ont été effectuées en présence de leurs représentants ( Cheikh,  Mokadem, etc ) et des représentants  des communes.

          On entend par parcelle, tout terrain bâti ou non bati d’un seul tenant, immatriculé ou non,  appartenant à  un seul propriétaire.

        Pour   les parcelles Habous, domaine collectif, communal, forestier, domaine privé de l’état, le Soumissionnaire devra leurs numéros d’enregistrement dans leurs administrations.

        On entend par propriétaire ou titulaire de droit :

- soit une personne physique :

                     - soit plusieurs personnes physiques :

     - soit une personne morale (domaine privé de l’état, collectif, guich, Habous, société, associations).
La fiche de reconnaissance parcelle devra faire apparaître :

            a - L’identification complète du propriétaire : nom et prénom, nom du père, nom de la mère, le n° de la carte d’identité nationale et son adresse complète. Pour les personnes morales indiquer la dénomination, l’adresse du siège, l’adresse du représentant local ;
b - Le numéro de parcelle à enquêter, la superficie totale, le type de sol terrain irrigué, terrain équipé, bour, le numéro de repérage su le plan, le numéro du titre foncier ou de réquisition s’ils existent :

c -  L’identification complète des ayants droits :

d - Les plantations : les arbres fruitiers et sauvages,  leurs nombre par essence et âge )

 e -  Les constructions donneront lieu à la collecte des renseignements ci-dessous : 

La surface au sol de la construction en 2 classes, couverte et/ou non couverte.

La nature de la construction ( pisé.moellon, bergerie, écurie, etc ….)

La qualité  de l’utilisateur : propriétaire, locataire et à défaut : occupant.

L’enquêteur doit s’assurer à la fin de l’enquête d’une parcelle donnée, que le total des biens répartis entre différents bénéficiaires correspond réellement à la contenance globale de cette parcelle 
Le soumissionnaire peut éventuellement utiliser les différents documents topographiques et de couverture aérienne disponibles à l’ABHT.

2 – Plans : 

Les plans parcellaires au 1/5000 feront apparaître  le découpage parcellaire en trait plein avec indication des numéros attribués aux parcelles y compris les parcelles bâties dont la représentation correspondante devra figurer en hachures, mention du nom des douars avec mention éventuellement des titres fonciers. Aucune mention des plantations et  cultures ni des lieux- dits ne sera portée sur les plans.  Il sera de même pour le  découpage interne pouvant exister à l’intérieur d’une parcelle en raison de la diversité des plantations et des cultures, les superficies respectives et la consistance de ces dernières apparaissant seulement sur les fiches parcellaires, seul le numéro à l’intérieur de la parcelle.

La numérotation sera unique pour l’ensemble  des zones et il devra y avoir autant de numéros que de parcelles ( bâties ou non ), les numéros "bis « , « ter «  ou autres étant proscrits. Il y aura un nombre entier de parcelles par feuille.

           Les limites des parcelles exploitées par des ayants droits, des terrains appartenant aux personnes morales doivent être établies sur plans séparés à l’échelle du 1/1000 ou 1/500 s’il s’agit des micros parcelles.

Les plans parcellaires devront être établis avec la précision propre à chaque échelle.
Enfin, reporter sur ces plans les limites des enveloppes des crues, calculées à différentes fréquences, et disponibles à l’ABHT.
3- Etablissement des états parcellaires :

         Toutes les données brutes des enquêtes doivent être saisies, traitées et  éditées par micro- ordinateur, ces données doivent être vérifiées et contrôlées de façon à assurer leur conformité avec les documents des enquêtes parcellaires. 

           Les contenances des parcelles seront déterminées moyennant un planimètre 

   électronique.

ARTICLE 4 : PRESENTATION DU DOSSIER DES TRAVAUX 

                En fin des travaux, le soumissionnaire fournira pour chaque oued en 10 (dix) exemplaires, un dossier comportant les documents suivants :

        ● Un rapport des travaux décrivant le mode et les moyens d’exécution :

        ● Les plans  parcellaires au 1/ 5000 : 

        ● Les états issus des enquêtes parcellaires 
          ● Résumé du rapport avec plans (en 10 exemplaires également) pour les membres de la commission provinciale.
Tous les dossiers ( rapports. plans…) seront fourmis sur support informatique reproductible ( CD-ROM ) en 3 exemplaires .
Le dossier définitif ne sera édité qu’après l’accord de l’ABHT sur le dossier  minute qui lui sera soumis préalablement pour  approbation.
Chapitre III : CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
ARTICLE 5 / : DELAIS D'EXECUTION

Le délai d'exécution pour l'ensemble des études est fixé à huit (8) mois à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

ARTICLE 6/ : DELAI D'APPROBATION

L’Entrepreneur titulaire  du marché ne sera libre de son engagement vis -à vis du maître d’ouvrage que si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des plis.

ARTICLE 7 / : PENALITES DE RETARD


En cas de retard dans la remise des documents définitifs, une pénalité journalière d’un millième (1/1000ème) du montant initial du marché lui sera appliquée. Cette pénalité sera plafonnée à hauteur de dix pour cent (10%) du montant initial du marché.

Le montant des pénalités sera déduit d'office des sommes dues à l’I.C, sans mise en demeure préalable.

ARTICLE 8/ CAUTIONNEMENT

Le cautionnement provisoire est fixé à 20.000 DHS (vingt milles dirhams). Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché, le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.
ARTICLE 9 / : CARACTERE ET NATURE DES PRIX 
Caractère des prix

Les prix tiennent compte de tous frais et faux frais, ainsi que toutes sujétions, impôts et taxes. Ces prix sont forfaitaires et rémunèrent l'exécution de l'ensemble des prestations auxquelles ils s'appliquent non seulement telles que ces dernières sont définies dans le présent CPS, mais encore, telles qu'elles doivent être réellement exécutées pour aboutir aux documents définitifs à remettre par le prestataire.

Ils tiennent compte aussi en particulier des opérations ou démarches effectuées par le prestataire, dans le cadre des relations qu'il entretiendra avec l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift ou avec des tiers pour les besoins de l'étude.

Ils tiennent compte également de tous les frais nécessaires pour l'hébergement et les missions de l'ensemble du personnel employé par le prestataire.

Nature des prix

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

.

ARTICLE 10 / : TAXE SUR LES PRIX


Les prix unitaires définis dans le bordereau des prix formant détail estimatif du chapitre V sont réputés établis hors TVA.

ARTICLE 11 / : DEFINITION DES PRIX 

Les prix seront rémunérés suivant le bordereau des prix formant détail estimatif en précisant que les prix qui y sont définis comprennent toutes les surjetions indiquées dans le présent marché ainsi que celles qui résultent de l'exécution de l’étude selon les règles de l'art.

En particulier, il est précisé que les prix tiennent compte des rectifications et modifications demandées par l'Administration qui résulteraient des modifications à apporter,  compte-tenu des difficultés à rencontrer sur le terrain.

Le bordereau comprend un seul prix qui rémunère à l’hectare la réalisation de l’enquête et établissement des dossiers et plans parcellaires. 
ARTICLE 12/ : VALIDITE DU MARCHE

Ce présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après visa du contrôleur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift  et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift /

ARTICLE 13/ : SOUS -TRAITANCE

L’Entrepreneur peut sous traiter l’exécution  certaine parties de son marché sous réserve de l’autorisation préalable écrite de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift en cas de sous-traitance il sera fait application de l’article 84 du décret  n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007) et les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 22 du décret   précité.

CHAPITRE IV : - CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES

ARTICLE 14/ : RECEPTION PROVISOIRE

Un procès verbal de réception provisoire sera dressé dès l'achèvement des travaux et après réception par l’ABHT de tous les documents demandés sans aucune réserve.

ARTICLE 15 / : DELAI DE GARANTIE

Le délai de garantie est de trois (03) mois à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai l'entrepreneur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour rectifier des documents ou réparer des défectuosités non imputables à des tiers.

ARTICLE 16 / : RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive sera prononcée à l'expiration du délai de garantie, soit trois (03) mois après la réception provisoire sous réserve que l'Entrepreneur ait satisfait à toutes les notifications qui lui auraient été adressées pendant la durée du délai de garantie. Dans le cas contraire, les obligations de l'Entrepreneur se prolongeront jusqu'à ce que les travaux et prestations objet du présent marché aient  été mis en état de réception définitive.

ARTICLE 17/ : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR

Conformément à l’article 17 du CCAG-EMO, l’IC est tenue d’élire domicile au Maroc qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement. En cas de changement de domicile, le titulaire est tenu d’en aviser le maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusée de réception , dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement. Faute par lui d’avoir satisfait cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au marché sont valables lorsqu’elles ont été faites au siége de l’IC dont l’adresse est indiquée dans le cahier des prescriptions spéciales. 

ARTICLE 18 / : DROITS DE TIMBRE  ET D'ENREGISTREMENT

Les droits de timbres et éventuellement d'enregistrement sont à la charge de l'Entrepreneur.

ARTICLE 19 / : MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES

Tous les ouvrages seront payés d'après les quantités réellement exécutées aux prix unitaires du bordereau des prix et détail estimatif (chapitre V) joint au présent document.

ARTICLE 20 / : MODE DE REGLEMENT

Les paiements se feront sur décompte établis  sur présentation des titres justificatifs des prestations effectuées sous forme de factures commerciales qui mentionneront obligatoirement les prestations objet du règlement en question.

ARTICLE 21 / : RETENUE DE GARANTIE

La retenue de garantie prélevée sur les acomptes mensuels est de dix pour cent (10 %), elle cessera de croître lorsqu'elle atteint sept pour cent (7%) du montant initial du marché.


Cette retenue de garantie pourra être cautionnée dans les conditions prévues dans le CCAG-EMO
ARTICLE 22 / : RECRUTEMENT DE LA MAIN D'OEUVRE NON SPECIALISEE

1/ - L'entrepreneur soumettra au visa du bureau de placement le plus proche du chantier la liste des ouvriers permanents qu'il a l'intention d'employer sur ses chantiers.


2/ - Il demandera au bureau de placement de lui fournir 70% des ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement de chantier.

ARTICLE 23 / : TEXTES GENERAUX

En outre, le Consultant reste soumis aux textes généraux suivants sauf stipulation contraire des documents particuliers au marché :

1. Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Décret n° 2-01-2332 du 4 juin 2002 approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passé pour le compte de l’Etat,

3. Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l'Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 ( 7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics ;

9. Les normes applicables au Maroc .

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

ARTICLE 24 / : NANTISSEMENT


L'Entrepreneur pourra demander, s'il remplit les conditions requises, bénéfices du régime instituée par le Dahir du 23 Choual 1367 (28/08/1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les dahirs n° 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (3 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada 1382 (29/10/1962).


A cet effet, il lui sera remis une copie du présent marché revêtu de la mention prévue à l'article 2 du dit Dahir, cette mention devant être signée spécialement par l'autorité qui a signé le marché.


Dans l'éventualité d'une affectation au nantissement du marché, il est proclamé que :


1°/ La liquidation des sommes dues par l'administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins du Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift Marrakech, sous ordonnateur.


2°/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l'article 7 du dahir du 28/08/1948 est Monsieur le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift Marrakech, sous ordonnateur.


3°/  Les paiements prévus au marché seront effectués par Monsieur le Trésorier Payeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift de Marrakech seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

ARTICLE 25 /: L I T I G E S


Tout litige entre l'administration et l'entrepreneur sera soumis aux tribunaux du Maroc statuant en matière administrative

ARTICLE 26 / FORCE MAJEURE

Le cas de force majeur  signifie tout événement  qui est en dehors du contrôle d’une partie et qui rend impossible par une partie l’exécution de ses obligations. Le cas de force majeure comprend notamment les catastrophes naturelles ou intempéries. Dans de telles circonstances, le retard dans l’étude ne sera pas pris en compte dans les délais d’exécution et  l’I.C ne peut réclamer d’indemnités à l’Agence
ARTICLE 27 / CONDITIONS DE RESILIATION

Il sera fait en application des dispositions du C.C.A.G-EMO.

ARTICLE 28 / : SYSTEMES BREVETES

Si le mode d'exécution adopté par l'Entrepreneur comporté l'emploi de système brevetés ou déposés ou si l'entrepreneur utilise certaines techniques brevetées ou déposées, il se garantira contre toutes les revendications des titulaires visant l'application de leurs brevets ou modèles à l'Entreprise toute entière.

ARTICLE 29 / : PROPRIETE INDUSTRIELLE

Les plans et/ou tous documents émanant de l'Entrepreneur deviennent dès leur acceptation propriété du Maître d'Ouvrage.


L'Entrepreneur devra garantir formellement le Maître d'Ouvrage contre tout recours en matière de propriété industrielle, brevets, licences, marques ou applications déposés, etc. ., .concernant l'exécution de ces prestations.

ARTICLE 30 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE :


Les pièces contractuelles constituant le marché sont par ordre de priorité :


1 – L’Acte d’engagement


2 – Le présent cahier des prescriptions spéciales


3 – Le bordereau des prix et le détail estimatif

4 – Le cahier des clauses administratives générales des travaux.

Chapitre V : Bordereau des prix formant détail estimatif
ETUDE D’IDENTIFICATION DU STATUT JURIDIQUE DES PARCELLES DE TERRAIN AVOISINANT DES TRONCONS  DES OUEDS Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate, DANS LE CADRE DE LA DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC HYDRAULIQUE
Article 31 : Bordereau des prix - détail estimatif

	N° Prix
	Désignation des travaux
	Unité

de

mesure
	Quantité
	Prix unitaire en DH Hors TVA
	PRIX TOTAL Hors TVA

(DH)

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	1
	Enquête et établissement des dossiers et plans parcellaires 
	Ha
	5000
	
	
	

	Total Hors TVA 
	

	TVA  ( 20 %) 
	

	Total TTC 
	


Arrêté le présent détail estimatif à la somme de (en toutes lettres) : ………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………, toutes taxes comprises
                                                Page 14 et dernière
ETUDE D’IDENTIFICATION DU STATUT JURIDIQUE DES PARCELLES DE TERRAIN AVOISINANT DES TRONCONS  DES OUEDS Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate, DANS LE CADRE DE LA DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC HYDRAULIQUE





A.O N°:……./2009/ABHT
Montant en chiffre :...............................................................................…………………..

Montant  en lettre : ….……...................................................................…………………..

….……...................................................................…………………..….……......................

….……...................................................................…………………..….……......................

	Dressé par :

..................………………………………..

Marrakech  le:………….................


	               Lu et accepté par 

               La Société
………………….le:………….................



	Vérifié par:

Marrakech,  le :..............…………......


	Visé par:

Le Contrôleur d’Etat de l'Agence du Bassin Hydraulique de Tansift
Rabat le :..............…………......



	Approuvé par :

Le Directeur de l'Agence du Bassin Hydraulique de Tansift
Marrakech,  le : ..........................................
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